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^é^,^; l^\J. e.an'l-ïc, von Af!>(..(.D?)'. _^meol9a BARANOVA (s). Mme Marie BARBEY-CHAPPUIS (DC), M. Régis de
BATTISTA. (s);, Mme Fabie-nne-.BEAUD..(DC)- M- _Eric BERTINAT (UDC), M. Pierre de BOCCARD (PLR)", M. Simon BRANDT
(PLR)'^Mme^Natacha. BUFFET-DES.FAYES (PLR), Mme Sandrine BURGER (Ve), M. Rémy BÙRRÏ'(PLR), M.'Grégoïre
CARASSO (s):. Mme Anne .CARRON_. (DC)'. Mme Maria CASARES (S), Mme Glo'ria CASTRO-(ÉàG), Mme'Alïa C'HÂKi'R
MANGEATJDC)' Mme Jenr"fer CONTl-(s)'_Mme Laurence CORPATÀÙX (Ve), Mme Sophie COURVÔ'ISIER (PLR),"M'.'
5?,^^JP^' ^.me ^élène E-?.UYER. .LEàG^ Mme Jannick FRIGENTI'EMPANA (S), M. Sami GASH~i(DC), "M." Pierre
GAUT.HIER(H.P.)'JY'.me Aman.da. GAY!LANES..(s)' M- Adrien GENECAND (PLR), M. Morten GISSELBAEK (EaG)"M'. "Aifonso
GOMEZ (ve.); M.,stephane GUEX. (HP).'_M_olivie'LGURTNER (s). M- Jean-Philippe HAAS (MCG), M7christo-IVANOV'(UDC)^
^,hm-e.d. -J^^(?:L^91ÏJ:l. dî, J^NNER!T (MCG). _Mme Uzma KHAMIS VANNINI (Ve), Mme'Christina KITSOS~(S)^Mme
Fl.orence. KJRAFT'B.ABEL. (.PLR)' M- Jean-Charles LATHION (DC), M. Laurent LEISI (MCG), Mme Christiane LEUENBÈRGER".
P.4??E. T. (^, '^..Dl<?ie.r. LÏON (UPC)I Mme_Arnar MADANI (MCG), Mme Danièle MAG'NIN (MCG), M. François'MIREVÂL'^^M.
M'^hel. NARGJ. (PLR)' M: Daniel-DanyPASTORE(MCG), Mme Maria PÉREZ (EàG), Mme Patricia RICHARD (PLR)7 Mme Astrid
RIGO;MARTLN (DC)' M'.. Lio.nel_RIC. O.U_-(D.Ç)'_Mme Hetena RIGOTTI (PLR), Mme Maria Vittoria ROMANÔ (S)', "M". 'Jean
ROSSIAUD. (ve)--Mme_Michele ROULLET (PLR)- M' Gazi SAHIN (EàG)'. M. 'Souheil SAYEGH (DC), M. VincenrsCHALLER
ÎPLRLM:, p'e,rre SCHERB. (UDC)'Mme Albane_SCH_l-ECHTEN (s)'M- Tobias SCHNEBLI (EàG), M. Daniel SORMÀNNi (MCG);
MLPascaLSPU.HL,ERJMCG)'. Mme. vlrginie^sTUDEMANN (s)' Mme Bri9itte STUDER (ÈàG); Mme Martine SUMI" (S)," Mme
Marie-Pierre THEUBET (Ve), M. Sylvain THÉVOZ (S), M. Joris VAUCHER (Ve), M. Olivier WÂSMER (PLR), M. 'Jean'ZÀHNO
(UDC), M. Thomas ZOGG (MCG). '' ' " - - ----^-;.

1) Biffer ce qui ne convient pas

2) Indiquer si c'est à la demande du
Conseil d'Etat, du Conseil administratif
ou du Maire, ou à la demande d'au
moins un quart des Conseillers
municipaux, avec la date dans l'un ou
l'autre cas

3) L'affichage doit intervenir à partir du 6e et
au plus tard du 8e jour ouvrable qui suit
la date de la séance où la délibération a
été adoptée (Art. 28, al. 1, LAC).

4) Etablir un extrait séparé pour chaque
objet ayant donné lieu à une déli-
bération. Les personnes ayant quitté la
salle en cours de séance doivent être
ôtées.

L'extrait doit être transmis au départe-
ment, signé par la ou les personne(s)
désignée(s) dans le règlement du
Conseil municipal, à défaut par la ou les
personne(s) habilitée(s) à signer le
procès-verbal du Conseil municipal, en
vertu de ce même règlement.

Joindre à chaque extrait : un exemplaire
de la délibération mentionnant les votes
(en cas d'unanimité, préciser le nombre
de voix), ainsi que toutes pièces utiles à
la prise de décision.

Un exemplaire e-mail de la délibération
et des annexes est/sont à adresser à
communes. administration@etat. ge. ch

Date: 25 novembre 2016

Le Conseil municipal, réuni en séance 1) ordinaire
extraordinaire '

a pr/s la délibération suivante, qui sera affichée le 1er décembre 2016.

Objet: PR-1197

Le Conseil municipal décide d'approuver le projet de loi modifiant la loi
relative à ['aménagement du quartier Praille-Acacias-Vernets, modifiant les
limites de zones sur le territoire des Villes de Genève, Carouge et Lancy
(création d'une zone 2, de diverses zones de développement 2,'d'une zone
de verdure et d'une zone de développement 2 prioritairement affectée à
des activités mixtes).

Signature/s: Rémy Burri, président

Hélène Ecuyer, secrétaire ^-

Service de sun/eillance des communes . Rue de l'Hôtel-de-Ville 2 -1204 Genève

Téléphone 022 546 72 40 . Fax 022 546 72 50 . E-Mail communes.administration@etat.ge. ch
Lignes TPG 5-3 arrêt Palais Eynard


